
M.R.C.  D'ARTHABASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SÉRAPHINE 
 
 
PRIÈRE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
À une séance régulière du Conseil de la Municipalité de Sainte-Séraphine,  
tenue le 6 juin 2011 à 20 h au 2660, rue du Centre Communautaire de l’endroit 
 
Sont présents: Messieurs les conseillers André Moreau, Christian Allard, 
Jonathan Lampron, Jonathan Vincent, Marco Lampron formant quorum sous la 
présidence de Monsieur Claude Lampron, maire. 
Madame Line Bazin, est aussi présente en tant que secrétaire. 
 
ORDRE DU JOUR 
 

  1 Prière et ouverture de la séance 

  2 Lecture et adoption de l'ordre du jour 

  3 Adoption du procès-verbal séance ordinaire 03 mai 2011 

  4 Adoption du procès-verbal séance extraordinaire 17 mai 211 

  5 Solde des comptes bancaires au 31 mai 2011 

  6 Encaissements du mois de mai 2011 

  7 Autorisation des dépenses pour le mois de juin 2011  

  8 Autorisation de paiement des déboursés au 31 mai 2011  

  9 Période de questions du public (points 2 à 8) 

10 Période de questions de l'inspecteur 

11 Mandat dossier Julie Paris / Me Vendette 

12 Expertise dossier lésions professionnelles  

13 Compte rendu réunion Bassin rouge 

14 Compte rendu réunion Teknika 

15 Quotes-parts loisirs collectifs 4 X 925 $ et non 925 $  

16 Adoption règlement G-100 

17 Représentant juridique, signification reçu de la cour supérieure 

18 Résolution pour accès D affaires, Line 

19 Fond réserve incendie  

20 Publication soumission asphalte  

21 Embauche de Directeur général/secrétaire-trésorier 

22 Paiement Services de la Sureté du Qc. 

23 Modification titre Line Bazin adjointe pour commis 

24 Élection procédures …choisir une date 

25 Demande d’attestation de conformité  matricule 989-16-0555 

26 Demande don fondation canadienne du cancer 

27 Demande commandite Agenda école La Sapinière Ste-Clotilde 

28 Renouvellement antivirus échue depuis février 2011 

29 Bibliothèque 

  

30 Divers & Varia 

 Léon/Jean-Guy Deschamps, grader chemin lacerte 

 Budget fleurs église  

 Michel Vincent & Carole Picard, installation ponceaux 

 Mandat Dossier Julie Paris / Me Houle et associés 

 Répondant auprès de Me Houle / Dossier Julie Paris 

 Avaloire en rocher 

 Comité Ressources Humaines 

31 Correspondance 

 Soirée hommage 12-18  (18 juin) 2011 / représentant 

 Invitation Fêtes Victoriennes Victoriaville 

 Petits bacs de transfert de résidus de cuisine 

 Promotion PG logiciel paie 

 Lettre remerciement Député Vallières pour subvention 

32 Période de questions du public (points 9 à 27) 

33 Levée de la séance 
 

 
 



 
2656-06-11        ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par Monsieur Jonathan Lampron, appuyé par Monsieur André 
Moreau et  résolu que l’ordre du jour soit adopté, il est proposé par Monsieur 
Marco Lampron appuyé par Monsieur Jonathan Lampron que l’item varia 
demeure ouvert. 

         ADOPTÉ 
 

  
2657-06-11 ADOPTION DU PROCÈS VERBALDE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 3 MAI 

2011 
 

 

Il est proposé par Monsieur Marco Lampron, appuyé par Monsieur Jonathan 
Lampron  et résolu que le procès-verbal de la séance du 3 mai 2011 soit 
adopté tel que présenté. 
 
         ADOPTÉ 
 

2658-06-11 ADOPTION DU PROCÈS VERBAL SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
Avant l’adoption du procès verbal,  Monsieur Jonathan Vincent nous fait lecture 
d’une lettre exprimant son désaccord avec l’adoption de certaines résolutions 
lors de la séance extraordinaire du 17 mai 2011 et celle-ci est déposée au 
conseil pour être conservée aux archives. 
 

Monsieur André Moreau veut apporter les modifications suivantes au 
procès verbal de la séance extraordinaire du 17 mai 2011.   
 

1) Ordre du jour, enlever le point 7 Expertise dossier lésions 
professionnelles. 

 
2) Avis de signification, remplacer la phrase «Les élus n’ont pas 

voulu s’exprimer sur le point 7 à l’ordre du jour» par le texte 
suivant : Monsieur le maire a demandé qu’on ajoute le sujet 
suivant à l’ordre du jour : Expertise dossier lésions 
professionnelles.  En vertu des dispositions de l’article 153 du 
code municipal du Québec, lors d’une séance extraordinaire «On 
ne peut traiter que les sujets et les affaires mentionnés dans 
l’avis de convocation, sauf du consentement unanime des 
membres du conseil, s’ils sont tous présents».  Un des élus étant 
absent, ce sujet n’a pu être porté à l’ordre du jour de cette 
séance telle que dûment convoquée par quatre (4) membres du 
conseil. 

 
Il est proposé par Monsieur Jonathan Lampron, appuyé par Monsieur Marco 
Lampron  et résolu que le procès-verbal de la séance du 17 mal 2011 soit 
adopté avec les modifications proposées par monsieur André Moreau. 
 
Le maire s’oppose à la modification suggéré par Monsieur Moreau. 
 
         ADOPTÉ 

2659-06-11 SOLDE DES COMPTES BANCAIRES AU 30 MAI 2011 
 
Compte courant 254 364.11 
Épargne à terme No 1(avantage investisseur) 127 001.82 
 
 

2660-06-11 ENCAISSEMENTS DU MOIS  MAI 2011 
   

  
ENCAISSEMENTS MAI 2011 

    Taxes municipales 
 

6 856.32 

Intérêts arrière de taxes 
 

93.12 



Frais document 
 

33.75 

Article souvenir 
 

18.50 
Location salle centre 
communautaire 150.00 

Licence et permis 
 

125.00 

Ristourne MMQ 
 

693.00 

Constat d'infraction 
 

30.00 

Photocopie, écho 
 

6.00 

Total 
  

8 005.69 

 
 

 2661-06-11 AUTORISATION DES DÉPENSES POUR LE MOIS DE JUIN 2011 
 
Il est proposé par Monsieur Jonathan Lampron, appuyé par Monsieur Marco 
Lampron, et résolu que l’inspecteur et le secrétaire-trésorier disposent des 
montants décrient ci-dessous pour le mois  de juin 2011. 
 
Administration (papeteries et fournitures)               300.00 
Voirie (entretien des chemins)                              5 000.00 
Voirie (fournitures) 100.00 
Centre communautaire (entretien et liqueurs)         500.00 
TOTAL  5 900.00 

 
2662-06-11      APPROBATION ET AUTORISATION DES DÉBOURSÉS  AU 31 MAI  2011 

 
Il est proposé par Monsieur André Moreau, appuyé par Monsieur Jonathan 
Lampron et résolu que les déboursés suivants soient et sont acceptés tels que 
présentés. 
Les crédits nécessaires au paiement de ces comptes sont de     51 956.42 $ 
 

Masse salariale 
  

2 825.21 
Jacinthe Lavoie, déplacement heure conte 
bilbio biblio 45.84 

Marco Lampron, dépenses PLQ 
 

125.00 

Téléphone Guévremont 
  

225.30 

Métivier, urbaniste 
  

1640.53 

Hydro-Québec, centre communautaire 
 

447.16 

Hydro-Québec, garage 
  

77.91 

Hydro-Québec, éclairage rue 
 

198.75 

Hydro-Québec, tarif T3 
  

820.26 

Groupe Grenier Ducharme, entretien 
 

332.55 

Line Bazin, CD prix participation heure conte biblio 20.00 

Outils Mag Victoriaville, laveuse pression 
 

1136.97 

M.R.C. Arthabaska, permis 
 

141.29 

Machinerie Serge Lemay, camion 
 

1252.35 

Bergeron Trudel, service acheté 
 

1516.98 

Municipalité Ste-Clotilde, quote part (2) loisirs 1850.00 

Epicerie Lacharité, frais intérêt 
 

2.99 

Line Bazin, frais déplacement 
 

18.80 

Machinerie Lépine, camion 
 

592.08 

Gilles Lyonnais, déplacement, tonte (essence) 488.40 

Yvon Lyonnais, pelouse+branche église+ ent camion 220.00 

Transport Vin-Pro, fossé 
  

1394.44 

R. Pagé électricien 
  

385.21 

Mégaburo, entretien photocopieur 
 

64.09 

Denis Vincent, fossé 
  

2911.92 

Gesterra, ordures 
  

3 313.76 

Industrielle alliance, ass. Collective 
 

788.34 

René Poisson, camion 
  

337.67 

Excavation Eric Vincent, fossé 
 

4 220.92 



mini-excavation Eric Lessard, fossé 
 

3 981.65 

Transport Gilles Vincent, fossé 
 

2 255.72 

Martel, Brassard, Doyon, services juridiques 614.72 

SMI laboratoire analyse SM Inc., analyse eau 80.32 

Buropro, fournitures bureau 
 

272.28 

Municipalité St-Lucien, pont Gagnon 
 

63.38 

Ministère des finances, service sûreté Québec 17 167.00 

Groupe AST Inc., abonnement 
 

71.21 

Petite caisse (poster écho)  
 

55.42 

Total 
   

51 956.42 

 
         ADOPTÉ 
 
MANDAT DOSSIER JULIE PARIS /ME VENDETTE 
 
Il est refusé par la majorité des élus de confier le mandat à Me Vendette. Autre 
proposition fait par Monsieur André Moreau, voir résolution no 2674-06-11 plus 
loin. 
 
EXPERTISE DOSSIER LÉSIONS PROFESSIONNELLES 
 
Il est décidé par la majorité des élus que cet item n’a pas lieu d’être. 
             

2663-06-11 QUOTE PART LOISIRS COLLECTIFS 
 
Il est proposé par Monsieur Jonathan Lampron, appuyé par Monsieur Christian 
Allard et résolu d’acquitter les 2 premières factures de la quote part des loisirs 
collectifs au montant de 925$ chacune et d’acquitter les 2 autres lors de leur 
échéance soit le 17 août 2011 et le 26 octobre 2011. 

          ADOPTÉ 
 
 COMPTE-RENDU DE LA RENCONTRE AVEC LES BASSINS ROUGES 
 
 Monsieur Christian Allard nous fait un compte-rendu de la rencontre qu’ils ont 

eu avec l’entreprise Les Bassins Rouges.  
 
 COMPTE-RENDU RENCONTRE AVEC TEKNIKA 
  
 Monsieur André Moreau nous avise que nous aurons les résultats de la 

rencontre avec la firme Teknika durant la dernière semaine de juin.  
  
2664-06-11      RÈGLEMENT G-100 
 

ATTENDU que le Conseil a déjà adopté divers règlements relatifs aux affaires 
de la Municipalité; 
 
ATTENDU qu'il y a lieu de refondre certains règlements déjà en vigueur; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion de la présentation de ce règlement a été 
donné à l’occasion de la séance ordinaire du 3 mai 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par  Monsieur Christian Allard, appuyé par 
Monsieur Marco Lampron et résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter le règlement portant le numéro G-100. 

    
          ADOPTÉ 

 
   2665-06-11 REPRÉSENTANT JURIDIQUE, SIGNIFICATION PAR LES BASSINS 

ROUGES 
 
   CONSIDÉRANT QUE  la municipalité doit être représentée par un procureur 
   et qui a lieu de confier un mandat à cette fin.  Il est proposé par Monsieur 
   Marco Lampron, appuyé par Monsieur André Moreau que la municipalité  



   mandate la firme Martel, Brassard, Doyon pour la représenter, ainsi que  
   Madame Julie Paris dans le dossier de la cour supérieure «Requête introductive 
   d’instance en nullité en mandamus» portant le numéro 415-05-001159-119 et 
   de poser tous les gestes requis au fin de faire valoir les droits de la  
   municipalité. 

 
  2666-06-11 AUTORISATION ACCÈS D  AFFAIRES / LINE BAZIN  

 
Il est proposé par Monsieur Jonathan Lampron, appuyé par Monsieur Marco 
Lampron et résolu que Madame Line Bazin puisse effectuer les transactions sur 
Accès D. 
 
         ADOPTÉ 

  2667-06-11 SOUMISSIONS ASPHALTE 2011 
    
   Il est proposé par Monsieur Jonathan Lampron, appuyé par Monsieur Christian 
   Allard que la municipalité procède aux demandes de soumissions pour les 
   travaux d’asphalte de l’été 2011. La municipalité fera paraître une annonce 
   dans le journal La Nouvelle de Victoriaville. 
            ADOPTÉ 
 
   EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL / SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 
 
   Monsieur Christian Allard entame les démarches afin de trouver un Directeur 
   général et secrétaire-trésorier le plus tôt possible. 
 
   2668-06-11 SERVICES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 
Il est proposé par Monsieur Marco Lampron, appuyé par Monsieur Jonathan 

 Lampron et résolu de procéder au premier versement de la somme payable 
 pour l’année 2011 par notre municipalité pour les services de la sûreté du 
 Québec.  Le premier versement daté de juin 2011 et le deuxième daté 
 d’octobre 2011. 

         ADOPTÉ 
 

   2669-06-11 MODIFICATION TITRE MADAME LINE BAZIN  
 
Il est proposé par Monsieur Christian Allard, appuyé par Monsieur Jonathan 
Lampron et résolu de modifier le titre de Madame Line Bazin pour celui de 
commis de bureau. Cette résolution annule la résolution numéro 2097-01-09.  
 
         ADOPTÉ 

   2670-06-11 ÉLECTION MUNICIPALE 
 
Il est proposé par Monsieur Jonathan Lampron, appuyé par Monsieur Christian 
Allard et résolu de fixer la date du dimanche 28 août 2011 pour la tenue d’une 
élection municipale.  
         ADOPTÉ 

 
                            DEMANDE ATTESTATION CONFORMITÉ MATRICULE 989-16-0555 
 

La refonte du règlement n’étant pas terminée, le règlement municipal ne 
permet pas de répondre positivement à la firme BPH Environnement. 
          
 

   2671-06-11  DON FONDATION CANADIENNE DU CANCER 
 
Il est proposé par Monsieur Christian Allard, appuyé par Monsieur Jonathan 
Lampron et résolu de faire un don de 100$ pour cet organisme.  
 
         ADOPTÉ 
 
 
 



 
   2672-06-11  COMMANDITE AGENDA ÉCOLE LA SAPINIÈRE SAINTE-CLOTILDE 

 
Il est proposé par Monsieur André Moreau, appuyé par Monsieur Christian 
Allard et résolu de faire une commandite de 25$ pour l’agenda de l’école La 
Sapinière.  
         ADOPTÉ 
 

 RENOUVELLEMENT ANTIVIRUS ÉCHU DEPUIS FÉVRIER 2011 
 

La municipalité renouvelle son logiciel antivirus auprès de SM Informatique de 
Warwick. 
 

 BIBLIOTHÈQUE 
 
   Les élus se rencontreront à ce propos et reviendront avec des informations lors 
   du prochain conseil qui aura lieu en juillet. 

 
   2673-06-11  FLEURS ÉGLISE 

 
Il est proposé par Monsieur Marco Lampron, appuyé par Monsieur Jonathan 
Lampron et résolu qu’un budget de 100$ soit accordé pour les fleurs à l’église. 
 

        ADOPTÉ 
 

   2674-06-11  MANDAT MUNICIPALITÉ / DOSSIER MME JULIE PARIS 
 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Sainte-Séraphine est actuellement 
 poursuivie  par sa directrice générale, Madame Julie Paris, devant la 
 Commission des normes du travail, et fait l’objet d’une demande 
 d’indemnisation pour lésions professionnelles auprès de la CSST; 
    
 Il est proposé par Monsieur André Moreau, appuyé par Monsieur  Jonathan 
 Lampron et résolu de donner à la firme d’avocats Houle, Nilsson,  Jutras et 
 Lafrenière de Drummondville le mandat de procéder sans délai à  la défense  
 des intérêts de la municipalité de Sainte-Séraphine dans les causes opposant 
 celle-ci et Madame Julie Paris. 
 
 La rémunération de ce mandat sera établie selon le temps consacré au 
 dossier par les différents intervenants de ce cabinet dont les taux horaires 
 varient entre 125$ et 160$ pour les avocats et est de 60$ pour  l’intervention 
 de la technicienne. 

        ADOPTÉ 
   2675-06-11   AVALOIR EN ROCHER 
 
 Il est proposé par Monsieur Jonathan Vincent, appuyé par Monsieur Jonathan 

Lampron et résolu d’installer un avaloir en rocher dans le rang 13. 
          ADOPTÉ 
  
     2676-06-11 RÉPONDANT AUPRÈS ME HOULE/ DOSSIER MME JULIE PARIS 
 

 CONSIDÉRANT que le conseil municipal a mandaté par la  résolution 2574-06-
 11 la firme d’avocats Houle, Nilsson, Jutras et Lafrenière de 
 Drummondville pour procéder sans délai à la défense des  intérêts de la  
 municipalité de Sainte-Séraphine dans les  causes opposant celle-ci et Madame 
 Julie Paris; 
    
 Il est proposé par Monsieur André Moreau, appuyé par Monsieur Marco  
 Lampron et résolu de nommer Monsieur Jonathan Lampron comme répondant 
 municipal du dossier de Madame Julie Paris afin d’assurer le suivi de ce dossier 
 avec Me Jean-François Houle et associés de la firme mandatée précédemment.  
 Le dossier de Madame Paris devra être remis sans délai au procureur de la 
 municipalité pour ces causes. 

 ADOPTÉ 



 
    2677-06-11     EXTENSION DATE ÉLECTION MUNICIPALE 
 

Il est proposé par Monsieur Marco Lampron, appuyé par Monsieur Jonathan 
Lampron et résolu de demander une date d’extension pour la tenue d’élection 
municipale pour octobre 2011. 

 
            ADOPTÉ 
 
   PETITS BACS DE TRANSFERT DE RÉSIDUS DE CUISINE 
 
   Il a été convenu de passer une annonce dans le journal municipal pour offrir le 
   petit bac aux citoyens. 
 
   LETTRE REMERCIEMENT DÉPUTÉ YVON VALLIÈRES 
 
   Il a été convenu d’envoyer au député Monsieur Yvon Vallières une lettre de 
   remerciement pour la subvention que son gouvernement  a accordé à notre 
   municipalité 
 
    2678-06-11  LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
   Il est proposé par Monsieur Marco Lampron, appuyé par Monsieur Jonathan 
   Lampron et résolu de lever la séance à 22h30. 
 
 
 

___________________________               __________________________ 
Claude Lampron,            Line Bazin 

   Maire       Commis 
 
 


